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Professeurs d’histoire et géographie au lycée, après-guerre !   
       par Didier BÉOUTIS, président de l’association amicale 

 

Tous ceux qui furent les élèves, au lycée, de 1963 à 1972, ou les étudiants, à la faculté, de 1972 à 1997, de Mme 

Michèle Ménard, décédée le 29 janvier, peuvent témoigner des qualités pédagogiques et de la passion à enseigner 

de cette spécialiste des retables du Maine. Si on fait une rétrospective des professeurs d’histoire et géographie, 

depuis la Libération, on remarque que notre lycée a accueilli plusieurs enseignants de très haute valeur, qui, 

souvent happés par une thèse ou même la politique ou le syndicalisme, n’ont pu rester que quelques années dans 

notre ville. On se limitera, pour cette brève présentation aux années des « trente glorieuses » ! 
 

Le premier –à tout seigneur, tout honneur, c’est Paul Bois (1906-1990). Professeur au lycée entre 1940 et 1960, sa 

thèse, soutenue en 1960, Paysans de l’ouest - Des structures économiques et sociales aux options politiques 

depuis l’époque révolutionnaire dans la Sarthe, a profondément marqué la recherche universitaire. Sa longévité 

au lycée, avant qu’il ne poursuivre sa carrière à l’université de Nantes, s’explique par son souhait de rester à 

proximité des dépôts d’archives qui lui étaient utiles pour ses travaux de recherche. 
 

Dans les années d’après-guerre, on vit arriver au lycée de jeunes agrégés pleins d’enthousiasme et d’avenir. 

L’année 1947 nous apportait Fréderic Mauro (1921-2001) et Robert Chéramy (1920-2002). Le premier fut un 

grand historien de l’Amérique latine, terminant sa carrière comme professeur à l’université de Nanterre. Quant à 

Chéramy, passé ensuite par le syndicalisme enseignant, il fut chargé de mission au secrétariat de la Présidence de 

la République (1981-1984), avant de terminer sa carrière au Conseil d’État. 
 

1949 fut l’année d’arrivée de Pierre Riché (1921), qui s’est spécialisé dans l’histoire religieuse au Moyen-âge et 

qui a achevé sa carrière à l’université de Nanterre. Auteur de nombreux ouvrages, Pierre Riché se souvient très 

bien de ses deux années passées au Mans, et reste un lecteur fidèle de notre bulletin ! 
 

1954-55 fut l’année d’enseignement au Mans de Jacques Ozouf (1928-2006) qui fut, avec son épouse Mona, 

l’historien des « maîtres d’école » d’avant-guerre. 1954 fut aussi l’année de prise de fonctions de Michel 

Morineau (1929-2007), auteur d’une thèse sur les échanges commerciaux entre l’Europe et l’Amérique, qui 

termina sa carrière à l’université de Nanterre. Michel de La Fournière (1933-1988), président de l’UNEF, ne passa 

au lycée que les deux mois de la rentrée de 1959, avant de partir au service militaire. Il entra en politique, étant élu 

à Orléans, puis fut nommé conseiller culturel en Algérie, puis ambassadeur de France en Haïti. 
 

Le début des années soixante fut aussi très fructueux, puisqu’il nous apporta Louis Mermaz (1931), Jean Baechler 

(1937) et Jacques Biarne (1934-2013). Louis Mermaz passa deux ans au Mans (1961-63), avant d’entamer un 

parcours politique dans l’Isère qui le conduisit à des postes ministériels et à la présidence de l’Assemblée 

nationale (1981-86). Louis Mermaz, qui a été notre invité lors de deux banquets, suit la vie de notre amicale. 
 

Lorsqu’il était en poste au Mans, Jean Baechler demandait toujours à avoir le service d’une classe de 6è (« C’est 

la seule année où ils sont spontanés ; après, c’est fini ! » Après sa thèse sur le suicide effectuée sous la direction 

de Raymond Aron, Jean Baechler professa au C.N.R.S. et à Paris IV, avant d’être élu à l’Académie des sciences 

morales et politiques. Resté Manceau, Jacques Biarne se spécialisa dans le monachisme en Occident et professa à 

l’université du Maine. Notre amicale entretient la mémoire de ces universitaires historiens, qui, chacun à sa 

manière, a fait rayonner notre lycée ! 
 

 
 
      P.Bois ; P. Riché ; J. Ozouf ; L. Mermaz ; J. Baechler : d’éminents professeurs  d’histoire passés par notre lycée 

  



LA VIE DE L’ASSOCIATION    
 

Nécrologie : René LE FAOU (1925-2015), élève de 1943 à 1945 
 

Durant l’occupation allemande, notre lycée avait accueilli un professeur -M. Robert Raoul– et plusieurs élèves du 

lycée de Brest, détruit par les bombardements. Né à Brest, le 24 mars 1925, René Le Faou fut l’un de ces élèves, 

scolarisé en Philo-lettres en octobre 1943. Il fut le lauréat d’un prix attribué par la ville de Brest. Malade, il 

poursuivit sa scolarité, l’année suivante, par correspondance. Après la Libération, René Le Faou se fixa à 

Marseille où il se maria. Il est décédé, âgé de 90 ans, à Toulon, le 24 juillet 2015. 
 

Nécrologie : Bernard PATILLON (1960-2015), élève de 1965 à 1971 
 

Né à Rennes, le 3 juin 1960, Bernard Patillon n’était âgé que de trois mois lorsqu’il suivit ses parents au Mans, 

son père, qui venait d’être reçu à l’agrégation des lettres, étant nommé au lycée de garçons. Après avoir fréquenté 

la maternelle des Maillets, le jeune Bernard fut scolarisé au lycée, en classe de 11
ème

, et y resta jusqu’à la fin de la 

6
ème

, en juin 1971, avant de poursuivre ses études au collège Saint-Grégoire, à Tours. Pourvu des baccalauréats 

scientifiques, Bernard décide de préparer le concours d’entrée à l’École supérieure des géomètres et topographes 

(ESGT) installée à Évry. Diplômé à l’issue de sa scolarité, Bernard avait fait une spécialisation à l’École centrale, 

à Paris. Installé géomètre-topographe, Bernard ressentit les premiers symptômes d’une maladie neurologique qui 

n’a jamais été réellement identifiée, et qui l’aura progressivement affaibli. 
 

Bernard Patillon cultivait plusieurs passions : la philatélie (il avait été membre de l’Union philatélique sarthoise), 

l’héraldique, la littérature et la poésie. Au fil des années, il s’était attaché à la région de Saint-Colomban-des-

Villards, en Savoie, à l’ouest de Saint-Jean-de-Maurienne, où ses parents possédaient une résidence de vacances. 

Dans un article du Dauphiné libéré du 13 janvier lui rendant hommage, on peut lire : « Les Villards lui ont donné 

les plus beaux moments de sa vie : hivers enneigés, randonnées sur les sommets, fêtes du 15 août ponctuées par la 

chaleur des retrouvailles, bals où il faisait bon côtoyer tous ceux qui l’appréciaient. Ses connaissances, son 

érudition même faisaient de Bernard un être d’exception. En botanique, astronomie, mathématique et bien 

d’autres domaines encore, son savoir était encyclopédique. Durant la belle saison, il aimait à organiser, pour le 

compte de l’Office du tourisme, des balades botaniques d’où les néophytes revenaient, admiratifs, souvent gagnés 

par une nouvelle passion. Il fallait l’entendre, bien droit, tirant tranquillement sur sa pipe, énumérer les 

propriétés de telle ou telle plante rencontrée au hasard des chemins. Le soir, avec la minutie 

d’un métronome, il constituait ses herbiers. Que dire des étoiles et constellations qui n’avaient 

l’air de briller que pour l’entendre dévoiler leurs mystères ? 

Les rendez-vous près de l’église, les soirs de grand beau 

temps, permettaient la découverte de la Voie lactée. Les 

groupes écoutaient l’histoire du ciel, et, dans son musée en 

plein air, Bernard était heureux de partager sa culture. » 

Bernard Patillon est décédé le 27 décembre dernier, âgé de 55 

ans. Ses obsèques ont été célébrées le 30 décembre en l’église 

de Saint-Colomban-les-Villards.  
Photo : Bernard Patillon, en 1966 (en 10è) et 45 ans plus tard ! 

 

 

LES ACTIVITÉS DE L’AMICALE  
 

Galette des rois, samedi 23 janvier  
 

C’est devenu une tradition ! La galette des rois, 

organisée le samedi 23 janvier, a permis de 

rassembler les adhérents en début d’année, 

d’échanger les vœux, d’évoquer les disparus de 

l’année passée -ce fut le cas notamment pour 

M. Raymond Brisset- et d’indiquer le 

programme des manifestations de l’année. 

 
On reconnaît, de g. à dr : Étienne Bouton, Monique 

Béoutis, Kathleen Marchal, Marie-Laure Cottin, 

Joël Marchand, Jean-Pierre Rouzé, François 

Barthomeuf, Agnès Besnard, Mireille Bouton, 

William Kalmar, Pierre Rolland, Paul Cottin, 

Didier Béoutis, Albert Chéca, Alain Hayet et 

Claude Chaumont. 

 



Soutenance de la thèse « le collège-séminaire de l’Oratoire », samedi 16 janvier  
 

Notre amicale a participé, grâce à André Vivet, à l’organisation matérielle de la soutenance, le samedi 16 janvier, 

dans la salle des Actes, de la thèse de M. Thierry Gouault, intitulée Le collège-séminaire de l’Oratoire du Mans 

sous l’Ancien Régime (1599-1792). Rappelons aussi que notre président, Didier Béoutis, avait organisé, les 17 

juin et 14 octobre, deux réunions dans la salle du fonds ancien, au cours desquelles M. Gouault avait pu présenter 

son projet. On trouvera, en pages 10 et 11, une présentation de ce travail important sur le collège de l’Oratoire. 
 

NOS PROCHAINS RENDEZ-VOUS  

 

Assemblée générale annuelle et banquet, samedi 23 avril, avec Dominique Fanal 
 

Notre assemblée générale annuelle est fixée au samedi 23 avril, à partir de 9h30, dans la salle des Actes du lycée. 

Elle sera suivie du traditionnel 

banquet, servi, comme les années 

précédentes, dans la salle à manger 

des professeurs. Ce banquet sera 

présidé par Dominique Fanal, chef 

d’orchestre d’audience internatio-

nale (chef principal de l’orchestre  

Sinfonietta de Paris, il a dirigé 

environ 70 orchestres dans trente 

pays), qui a été élève de notre lycée 

de 1970 à 1974, de la classe de 

Seconde à celle de Lettres 

supérieures. Tout renseignement sera 

adressé par courrier aux adhérents. 
 

Dominique Fanal (à droite) à l’issue d’un concert donné en l’église Sainte-Croix au Mans, en 2014 

 

LA VIE DU LYCÉE  
 

Journées « portes ouvertes » pour les futurs élèves 
 

Comme chaque année, le lycée organise ses journées « portes ouvertes », destinées aux futurs élèves. La journée 

destinée aux élèves candidats aux classes préparatoires a eu lieu le samedi 27 février. La demi-journée destinée 

aux élèves souhaitant entrer en classe de Seconde est fixée au samedi 19 mars, de 9h à 12h. L’amicale sera 

représentée le 19 mars. 
 

DES NOUVELLES DES ANCIENS  
 

Distinction : Pierre ROLLAND, chevalier dans l’ordre national du Mérite  
 

Par décret en date du 15 mai 2015, Pierre Rolland a été nommé chevalier dans l’ordre national du Mérite, au titre 

du ministère de l’intérieur, pour ses 58 ans de services professionnels et électifs. Né le 30 janvier 1938 au Mans, 

fils d’épiciers installés dans le quartier Saint-Pavin, Pierre Rolland a été élève du lycée de 1943 (classe enfantine) 

à 1957 (bac. Sciences expérimentales). C’est dans notre établissement qu’il a fait l’apprentissage de  la démocratie 

élective, puisqu’il a été élu, à plusieurs reprises, chef de classe par ses camarades. Devenu instituteur en 1958, il 

débute à Challes, puis à Conlie, avant d’être nommé, en 1967, avec sa femme, elle aussi institutrice, à Loué, 

comme directeur de l’école primaire de garçons. Pierre s’attachera à son école et à la commune, mettant en place 

des échanges entre enseignants, organisant une bibliothèque, 

entrant au conseil municipal en 1971, créant en 1977 un club 

de football, et, en 1980, un club municipal d’escrime, le 

«Cercle des Mousquetaires de Loué », après avoir conquis le 

grade de prévôt d’armes à l’escrime, sa passion depuis 

l’enfance. Ces états de services conduiront Pierre, une fois 

retraité, à être élu maire de Loué en 1989 et à conserver la 

confiance de ses concitoyens pendant trois mandatures, 

jusqu’en 2008. 

Sa décoration lui a été remise, le 8 janvier, par Stéphane Le 

Foll, élu de la Sarthe et ministre de l’agriculture, qui a 

souligné, en Pierre Rolland, « une vie d’exigence et 

d’excellence ». 

 



Nomination : Jean-Pierre ÉPINAL, élu président de la Société sciences et arts de la Sarthe  
 

Lors de son assemblée générale ordinaire, tenue le 20 janvier, la Société d’agriculture, sciences et arts de la Sarthe 

a porté à sa présidence son vice-président Jean-Pierre Épinal. Il succède à Joseph Guilleux qui, après douze 

années de présidence, ne se représentait pas. Didier Béoutis a été élu vice-président. Ancien élève du lycée (1964 

à 1970), Jean-Pierre Épinal, est chef de service à l’état-civil de la ville du Mans. Ancien étudiant à l’institut 

d’histoire de la faculté du Mans, il est l’auteur d’un mémoire sur l’imprimerie et la librairie au Mans au XVIIè 

siècle (1701-1789),  Monnoyer, et a travaillé aussi sur les artistes peintres Charles Suan et Albert-Émile Prisse. 
 

Il est à noter la proximité entre cette société savante et le lycée. Ce sont d’anciens élèves du collège de l’Oratoire 

du Mans, à l’exemple de Véron de Forbonnais et Leprince d’Ardenay qui ont participé à la création du bureau 

d’agriculture du Mans, en 1761. Depuis lors, la société a été animé par d’anciens professeurs ou élèves de 

l’établissement, et pour les présidents, Ambroise Gentil (1880-1927), André Bouton (1957-1974) alors que 

Fernand Letessier en était secrétaire général et vice-président (1960-1987), Jean Lepart (1974-1992), Philippe 

Bouton (1992-2004) et Joseph Guilleux (2004-2016).  
 

Distinction : Jacques PLATEAU, lauréat de la dictée de l’Intégral, à Pontlieue  
 

Professeur d’allemand, en poste à l’annexe du Ronceray (1965-69), puis au lycée (1969-73), Jacques Plateau a été 

le lauréat de l’épreuve de dictée organisée, le 29 janvier, dans le bar l’Intégral, avenue du docteur Jean Mac, à 

Pontlieue, en rendant une copie sans aucune faute ! Félicitations à notre ancien professeur, par ailleurs auteur de 

récits et nouvelles. 

 

Publication: «La Vie mancelle & sarthoise» n° 444 (février 2016); 6,50 €  
 

Dans son numéro 444, daté de février-mars 2016, « la Vie mancelle & sarthoise », 

dirigée par Daniel Levoyer et Philippe Landais, présente des articles rédigés par des 

anciens élèves du lycée ou portant sur d’anciens élèves. Dans son article intitulé 

Albert Échivard, un atypique peintre-verrier manceau, écrivain, patriote, Didier 

Béoutis nous présente ses deux fils, Michel et Jean-Julien, qui furent élèves de notre 

lycée. Michel comme Jean-Julien s’engagèrent tous deux dans la Résistance, le 

deuxième dans les Forces aériennes de la France libre, trouvant la mort lors d’un vol 

d’entraînement en Grande-Bretagne, en 1942. Quant à Jean-Pierre Guyard, il nous 

propose un dossier sur les mines d’anthracite de Juigné-sur-Sarthe. Dans son article 

titré Empereur cherche filles à marier, Serge Morin évoque une bien curieuse 

initiative de Napoléon Ier et ses répercussions dans la Sarthe. Enfin, Jean-Pierre Delaperrelle évoque la mémoire 

d’Isabelle de Goyon (1941-2015), historienne, membre du comité de rédaction de la revue, récemment décédée. 
 

Conférence de Jean-Pierre ROUZÉ, le 20 mars, sur « Le Mans sous la Révolution française » 
 

À l’invitation de l’association Art et civilisation du Maine, Jean-Pierre Rouzé présentera, lors de la séance du 

dimanche 20 mars, à 15h, au Centre de l’étoile, 26, rue Albert Maignan, sa conférence sur Le Mans sous l’époque 

révolutionnaire. Les adhérents de l’amicale y seront les bienvenus. 

 

La chanteuse mancelle Lola BAÏ à l’émission The Voice sur TF1 
 

Née le 14 janvier 1981 à Ploemeur (Morbihan) d’un père breton, chercheur au C.N.R.S., 

et d’une mère d’origine maghrébine, Lola Baï, mancelle depuis son jeune âge, a été élève 

du collège Berthelot, du lycée Montesquieu et de la faculté de droit du Mans. Mais sa 

vocation, c’est la chanson ! Intermittente du spectacle à partir de 2004, elle passe en 

première partie sur la scène de l’Olympia en 2006, enregistre son premier album Sur la 

pointe des pieds, en 2009, et participe, en 2010, aux Francofollies de Montréal. En 2013, 

elle s’associe avec deux autres chanteuses mancelles, Nadia Simon et Clélia Vega, pour 

former The ShougaShack, un trio « blues folk » qui se produit dans toute la France. 

Samedi 27 février, Lola Baï s’est produite dans The Voice, sur des auditions à l’aveugle. 
                                                                                          Lola Baï, une ancienne élève du lycée 

 

 

Nous espérons que vous aurez pris intérêt à la lecture de ce numéro. Vous pourrez consulter le site d’archives géré par 

André VIVET http://montesquieu.lemans.free.fr et contribuer à l’enrichir. Merci de nous faire parvenir informations, 

contributions qui pourront être publiées, observations et suggestions. Tout courrier doit être adressé, pour la lettre, à Didier 

BÉOUTIS, 11, rue Pierre Belon, 72000 LE MANS, didierbeoutis@yahoo.fr et, pour les archives et adhésions, à André 

VIVET, 7, rue de Sicile, 72000 LE MANS, andrvivet@gmail.com. Prochaine lettre le 1
er 

mai. 

 

 

http://montesquieu.lemans.free.fr/
mailto:didierbeourtis@yahoo.fr
mailto:andrvivet@gmail.com


Michèle MÉNARD (1929-2016), 
docteur en histoire, professeur au lycée de 1963 à 1972, puis à l’université ; 

historienne des retables du Maine ; une enseignante d’élite !     
par Didier BÉOUTIS 

 

Avec la disparition de Michèle Ménard, survenue le 29 janvier, au Mans, c’est non seulement un ancien 

professeur très apprécié du lycée qui nous quitte, mais une universitaire de très haut niveau, auteur d’une thèse 

remarquable sur les retables de l’ancien diocèse du Mans, et, de plus, une personnalité locale qui aura animé, 

avec son mari, le professeur Maurice Ménard, pendant plus de cinquante années, de 1963 à 2015, à travers 

diverses responsabilités associatives, la vie culturelle de notre ville. 
 

Une étudiante parisienne passionnée d’art et d’histoire 
 

Si Michèle Mills est née dans la ville de Saint-Sever (Landes), au sud de Mont-de-Marsan, le 19 septembre 1929, 

c’est à l’occasion d’une affectation provisoire de son père. Ingénieur céramiste diplômé de l’École de céramique 

de Sèvres, Maurice Mills était de retour du Maroc où il avait, pendant plusieurs années, assuré la direction 

technique de la Société de céramique de Marrakech. La famille regagna rapidement la région parisienne où le père 

continua son activité professionnelle dans une société privée, puis au Centre technique des tuiles et briques. Dans 

cette famille, qui s’enrichira de deux frères, Jean et Pierre, on pratiquait aussi bien les lettres et les sciences, le 

père, féru d’art, emmenant régulièrement ses enfants visiter les musées et expositions de la capitale. La jeune 

Michèle fit de brillantes études au lycée de jeunes filles Victor Duruy, à Paris, où elle fut aussi à l’aise dans les 

matières scientifiques que littéraires.  
 

Mais sa passion, c’était l’histoire ! Michèle Mills prépara, avec succès, le concours d’entrée de l’École nationale 

supérieure de jeunes filles de Fontenay-aux-roses. En 1952, elle réalisa sa première étude historique : Benoît XIV 

et la réforme des ordres mendiants. On voit déjà apparaître ce qui sera, avec l’histoire de l’art, ses domaines de 

prédilection : la période moderne (XVIè, XVIIè et XVIIIè siècles) et l’histoire religieuse. Dans le même temps, 

Jean et Pierre se dirigeront vers des études scientifiques, l’un comme ingénieur, l’autre comme universitaire. Plus 

jeune d’un an que Michèle, Jean réussit, en 1951, le concours de l’École polytechnique. Ingénieur des Ponts-et-

chaussées, il assumera, pendant de longues années, de hautes responsabilités au ministère de l’équipement, dans le 

secteur routier : directeur des routes et de la circulation routière, il sera par la suite, en qualité d’inspecteur général 

de l’équipement et de l’environnement, membre du Conseil général des Ponts-et-chaussées, chef du service 

technique des routes et autoroutes. Quant à Pierre, se spécialisant dans la physique des matériaux et des fluides, il 

sera, en 1989, professeur à l’université de Paris 7, puis au CNRS et à l’université de Marne-la-Vallée, prenant sa 

retraite en 2001 avec le titre de professeur émérite. 
 

Alors qu’elle n’a guère franchi les limites de la région parisienne, la jeune diplômée obtient son premier poste 

d’enseignement au collège classique de jeunes filles de Cherbourg. Là, elle y rencontre son futur mari, Maurice 

Ménard, un jeune Cherbourgeois agrégé des lettres, en poste, depuis 1949 au lycée de garçons Victor Grignard où 

il avait fait ses études. Dans son enseignement, Maurice Ménard mêle, avec beaucoup d’à-propos, tradition 

humaniste et ouvertures sur la modernité, en s’intéressant au théâtre, et, -chose rare à l’époque pour un 

universitaire-, au cinéma. Le mariage a lieu en novembre 1955, et un fils, François, naît en août 1956. Le couple 

continue à enseigner à Cherbourg, où il participe à la vie culturelle locale, notamment en continuant à animer le 

ciné-club local. En 1958, Maurice Ménard participera, en en rédigeant les commentaires, à la réalisation du film 

Derrière les grilles sur la vie du lycée. Il a aussi monté plusieurs pièces avec ses jeunes élèves du lycée Victor 

Grignard, et suscité des vocations. 
 

Deux nouveaux professeurs au lycée du Mans, en 1963 
 

En 1963, ils sont tous deux promus au lycée de garçons du Mans. Maurice Ménard prend le service de lettres 

classiques (français-latin-grec) de la classe de Lettres supérieures, où il succède à Gérard Genette, le théoricien de 

la « poétique », promu directeur d’études à l’École des hautes études en sciences sociales. Quant à Michèle 

Ménard, elle est nommée à l’une des six chaires d’histoire et géographie du lycée, laissée vacante par le départ de 

Louis Mermaz, nommé au lycée Lakanal à Sceaux. Parmi ses collègues, figure deux jeunes historiens pleins 

d’avenir : Jean Baechler, futur professeur à la Sorbonne et membre de l’Académie des sciences morales et 

politiques, et Jacques Biarne, qui va se spécialiser dans l’histoire du monachisme en Occident. 
 

Comme son mari, Michèle Ménard a la passion d’enseigner. Loin du cours magistral dicté, pratiquant un 

enseignement basé sur le dialogue avec les élèves, les exposés, les séances de films ou de diapositives, les visites 

de sites ou d’expositions, même les préparations de représentations théâtrales, elle sera  

rapidement très appréciée de sa hiérarchie, des élèves et des familles, et elle se verra aussi rapidement proposer 

des classes d’examens. Leur fils François sera, à partir de 1963, élève du petit puis du grand lycée, avant de faire 

des études de médecine qui le conduiront à obtenir, à l’issue de son internat à Paris, un doctorat de médecine de 

  



l’Université Paris V. Psychiatre et chercheur en neurosciences, il continue à exercer, comme attaché spécialiste à 

l’hôpital Cochin, à Paris. 
 

La classe d’histoire romaine en 5ème A3 durant l’année scolaire 1965-66 
 

Les vingt-six élèves de la 5
ème

 A3 en 1965-66 se souviendront toujours de la classe d’histoire romaine de Mme 

Ménard. Ils y avaient tous un rôle, des élections désignant les tribuns, édiles, les censeurs, les consuls. Les deux 

tribuns de la plèbe étaient pourvus de cinq droits de veto qu’ils pouvaient utiliser tout au long de l’année, 

notamment pour annuler une interrogation écrite (toutefois, il y avait des interrogations écrites insusceptibles de 

veto !). Pour stimuler notre ardeur, notre professeur avait organisé, sous l’appellation de « concours », une grande 

interrogation écrite dotée de prix pour les lauréats. Elle avait organisé un mariage romain, en suivant les rites de la 

célébration, mariés en toges, suivie de la dégustation d’un gâteau qu’elle avait réalisé, suivant une recette de 

cuisine romaine ! 
 

L’année s’était terminée par la préparation d’une représentation théâtrale intitulée « César couronné », écrite par 

le professeur, en liaison avec plusieurs élèves, sur la vie de Jules César, en plusieurs tableaux, depuis la jeunesse 

du personnage jusqu’à son assassinat spectaculaire, au Sénat, le 15 mars de l’année 44 avant Jésus-Christ –un 

dernier tableau qui avait motivé notre enthousiasme-. Les répétitions avaient lieu au lycée, le jeudi matin, avec les 

élèves volontaires, hors des horaires de cours. C’est avec beaucoup d’enthousiasme que nous avions présenté cette 

pièce, à la fin de juin, dans la salle de spectacle du lycée, devant un public composé du proviseur, du censeur, des 

professeurs, des parents et familles.  
 

Chargée aussi du cours d’instruction civique, Mme Ménard nous avait 

notamment initiés aux règles du code de la route. En fin d’année, satisfaite 

de nos résultats, elle nous avait montré comment présenter un sujet de 

géographie au Baccalauréat ! Deux années plus tard, en classe de 

Troisième, alors qu’elle nous présentait les philosophes du XVIIIème 

siècle, Mme Ménard avait pris l’initiative -ce qu’aucun autre enseignant 

n’aura jamais fait- de nous emmener à la bibliothèque du lycée pour nous 

faire découvrir la collection de l’Encyclopédie de Diderot et d’Alembert. 

Je me souviens aussi d’une visite d’inspection, durant cette année de 

Troisième, à l’issue de laquelle l’inspecteur général était reparti enchanté, 

très satisfait d’avoir vu une classe aussi réactive sous la direction de son 

professeur. Mais les rigueurs de l’enseignement restaient présentes : une 

présentation d’un film dans la salle de cinéma du lycée avait été suivie, 

afin de terminer l’heure… d’une interrogation écrite ! 

 

Michèle Ménard dans les années soixante-dix 

 
Du lycée à l’université : la thèse sur les « Mille retables de l’ancien diocèse du Mans ». 
 

L’installation, au Mans, en 1965, d’une première implantation universitaire littéraire, annexe de la faculté de Caen 

et embryon de la future université du Maine, attire nécessairement les professeurs du lycée : Maurice Ménard, qui 

y donne, en sus de son service au lycée, des cours dès l’origine, quitte le lycée en 1967, pour un poste d’assistant 

de lettres à temps plein, et commence à préparer sa thèse sur Balzac et le comique. Son épouse le rejoint, en 1972, 

comme assistante d’histoire moderne à l’Institut d’histoire, où elle rejoint une équipe composée notamment de 

François Dornic, Jacques Biarne, l’abbé François Garnier. Spécialiste des sources iconographiques médiévales, 

l’abbé Garnier avait créé, pour l’Institut d’histoire, une collection d’iconographie du moyen-âge. Michèle Ménard 

prit l’initiative de constituer une collection d’iconographie pour la période moderne, notamment avec les résultats 

de ses recherches sur les retables. 
 

Michèle Ménard souhaite alors préparer une thèse de doctorat  sur un sujet qui combinerait l’histoire religieuse, la 

période moderne et l’histoire de l’art. Pierre Chaunu (1923-2009), alors professeur d’histoire moderne à 

l’université de Caen et fondateur de la méthode de l’histoire quantitative, l’oriente vers un sujet passionnant, mais 

difficile : l’étude des mentalités religieuses à travers les retables du diocèse du Mans. Il s’agit d’établir une 

synthèse à travers un relevé minutieux -jamais encore fait, dans aucun diocèse- de l’ensemble des décors sculptés 

ou peints, posés à l’arrière des tables d’autels. Dans le contexte du Maine, le sujet est pertinent, car l’actuel 

département de la Mayenne a produit de nombreux retables, dus notamment à la famille Corbineau. 
 

L’ancien diocèse du Mans était, en superficie, l’un des plus grands diocèses de France (la création du diocèse de 

Laval ne datant que de 1855). Pourvu de 750 paroisses, il s’étendait sur la majeure partie de la Sarthe (à 

l’exception du sud), une grande partie  de la Mayenne, mais aussi sur le Passais normand (autour de Domfront) et 

des portions du Perche et du Vendômois. Vaste territoire -églises paroissiales, chapelles des hôpitaux ou  privées- 

que Michèle Ménard explorera, en voiture, avec l’aide de son mari et de son fils,  constituant de gros dossiers en 

prenant de nombreuses photographies en couleurs. Ainsi, Michèle Ménard aura pu repérer et étudier 1005 retables 



installés dans 415 églises ou chapelles encore existantes ! On est loin des thèses préparées uniquement dans les 

dépôts d’archives, même si l’auteur a dû consacrer de nombreuses heures dans les bibliothèques ! 
 

Une fois répertoriés ces mille retables, Michèle Ménard a pu réaliser un travail de synthèse faisant apparaître les 

constatations suivantes : 
 

      
        Page de couverture de l’édition de la thèse – Le grand retable de l’église Notre-Dame des cordeliers à Laval 

 

.  les premiers retables apparaissent au Mans au XVIè siècle, à la suite du concile de Trente (1545-1563)  

.  le temps fort des retables du Maine se situe dans la seconde moitié du XVIIè siècle (1640 à 1710), puis dans la 

seconde moitié du XVIIIè siècle, le phénomène étant arrêté par la Révolution française ; 

.  une reprise s’effectue sous l’Empire, la Restauration et la Monarchie de Juillet, pour s’arrêter vers le milieu du 

XIXè siècle, avec le renouveau néo-gothique. 
 

Le nombre important des retables s’explique, dans le cadre de l’esprit du concile de Trente, par une volonté de 

propagation de la foi, dans un langage accessible à une population souvent illettrée. Comme l’indique Michèle 

Ménard : « La plupart des retables sont comme de grands livres ouverts par les paroissiens à leur page préférée, 

illustrant directement ou indirectement un des moments du Saint-Sacrifice offert en l’honneur de la Sainte-Trinité 

presque toujours évoquée par l’image, et, plus particulièrement en l’honneur du Père, toujours présent par 

quelque signe. » 
 

Selon Michèle Ménard, les retables présentent une trilogie d’images : le Ciel, la Vierge et les saints. Le ciel qui 

apparaît n’a pas d’enfer, ni de purgatoire : c’est le ciel de la Transfiguration, de l’Ascension, et, de plus en plus 

souvent, de l’Assomption. La Vierge apparaît dans le tiers des images, le couple mère-enfant étant dominant au 

XVIIè siècle, avec une tendance à s’effacer au siècle suivant. Les saints thaumaturges sont nombreux, avec, en 

tête, Saint Sébastien, guérisseur notamment de la peste, fréquente dans le Maine, puis les « grands saints » : 

Pierre, Anne, Joseph, Barbe, Jean-Baptiste, enfin les saints locaux : Martin de Tours, Julien du Mans. 
 

Michèle Ménard trouve une réponse économique expliquant la prolifération des retables : leur coût relativement 

peu élevé. Les habitants des paroisses rurales veulent imiter la paroisse voisine. Le rôle principal relève du curé 

qui en prend l’initiative et se trouve être, dans la moitié des cas, le donateur. 
 

Michèle Ménard attribue aux retables une fonction de maintien des mentalités religieuses, alors que les idées 

évoluent : « L’église post-tridentine, au début du XIXè siècle, est encore forte dans la majorité des paroisses 

rurales de l’ancien diocèse du Mans : ses « règles » ont passé le cap de la Révolution. En fait, pour les deux tiers 

des paroisses, il n’y a pas eu de révolution dans les mentalités. Il y eut, au contraire, enracinement d’un code 

moral, dont on se sait trop ce qu’il serait devenu dans l’éventualité d’une simple évolution des mœurs, prise en 

charge par des curés qui, à la fin du XVIIIè siècle, étaient souvent tentés par les idées philosophiques. » 
 

La thèse est copieuse : deux volumes de textes, un atlas, six volumes de photographies en couleurs. Elle sera 

soutenue, avec succès, le 11 janvier 1978, sous le titre Une histoire des mentalités religieuses aux XVIIè et XVIIIè 

siècles : mille retables de l'ancien diocèse du Mans à l’université de Paris IV-La Sorbonne, par un jury présidé par 

Pierre Chaunu et composé de Jean Meyer et de François Bluche, historien de l’histoire des mentalités. Il est 

seulement dommage que ce travail, présenté comme thèse d’université, n’ait pas été converti en thèse d’État, ce 

qui eut été amplement mérité, tant par l’originalité du sujet que par l’importance du travail de prospection et des 

synthèses dégagées. 

Il eût été aussi dommage que ce travail ne fût pas mis à la disposition du public. Grâce à un concours financier du 

C.N.R.S. et du Conseil général de la Sarthe, une édition de la thèse, sur 500 pages et de nombreuses illustrations, a 

pu paraître aux éditions Beauchesne, à Paris, en 1980. 



 

La thèse est saluée par la critique spécialisée. Dans la revue des Archives des sciences sociales des religions de 

1981, l’historien de la chrétienté Jacques Le Brun écrit : « Le très beau livre de Michèle Ménard expose, avec une 

grande érudition et un grand sens des nuances, tous les problèmes suscités par le retable. Sans s’enfermer dans 

les limites de son document, elle utilise toutes les sources disponibles : testaments, journaux, littérature pieuse, 

hagiographie, reconstitutions de bibliothèques,  contrats… pour atteindre la religion vécue des différents groupes 

de chrétiens du diocèse du Mans sous l’Ancien Régime. C’est un travail exemplaire ». » 

Dans le même temps, Maurice Ménard soutiendra avec succès sa thèse de doctorat, intitulée : Une esthétique du 

rire : Balzac et le comique dans la Comédie humaine, qui sera publiée aux Presses universitaires de France. 

Désormais docteur, mais faute de chaire vacante au Mans, Maurice Ménard  devra accepter un poste de professeur 

à l’université de Lille III, avant de revenir au Mans dès la première vacance d’une chaire de professeur de lettres. 

Outre sa passion pour l’histoire religieuse à l’époque moderne, sa thèse aura permis à Michèle Ménard 

d’approfondir ses connaissances en histoire de l’art. Aucun travail de terrain n’avait été fait sur le sujet des 

retables dans aucune autre province. Aussi, Michèle Ménard fut alors sollicitée pour participer à des colloques ou 

à des jurys de thèses sur l’art religieux dans toute la France, et pour écrire dans différentes revues. 
 

Promue maître assistante, puis professeur d’université à l’Université du Maine, en 1987, Michèle Ménard reçut 

fort justement le titre de professeur émérite lorsqu’elle fit valoir ses droits à la retraite, en 1997. Durant toutes ces 

années, Maurice et Michèle Ménard étaient restés très actifs, voyageant souvent, goûtant, hiver comme été, les 

plaisirs de la montagne, dans leur chalet alpestre de La Clusaz. 
 

Michèle Ménard a participé, pour sa période, à des ouvrages collectifs : Histoire du Mans et du pays 

manceau (1975, sous la direction de François Dornic) et Histoire religieuse du Maine (1978, sous la direction de 

dom Guy-Marie Oury). Outre ses participations à des jurys de thèse, Michèle Ménard a assuré la direction de trois 

thèses de doctorat d’étudiants de l’Université du Maine : La colonne Trajane et les architectes français de 1774 à 

1870 (Azeddine Mraizika, 1993) ; La fabrique de vitraux du Carmel du Mans (1853-1903) ; chronique d'une 

grande aventure (Stéphane Arrondeau, 1997) ; Une famille mancelle du grand siècle : les Bodreau et leur livre 

(1567-1675) (Martine Barilly-Leguy, 2001). Elle a aussi dirigé plusieurs mémoires de maîtrise ou de diplôme 

d’études approfondies, dont Histoire du monastère de la Visitation Sainte Marie du Mans de 1634 à 1792 

(Géraldine Lenain, 1995), et participé aux jurys de plusieurs thèses dont Les prêtres réfractaires pendant la 

Révolution française : l’exemple du Haut-Maine, soutenue, en 2004, par Thierry Trimoreau, sous la présidence de 

Jean-Marie Constant. 
 

Au service de la culture du Maine 
 

Michèle Ménard a fait partie ou animé de plusieurs associations culturelles mancelles. Membre de la Société 

d’agriculture, sciences et arts de la Sarthe, vice-présidente, à partir de 1981, de la Société historique et 

archéologique du Maine, elle s’est surtout illustrée à l’Académie du Maine et comme présidente de l’Association 

des amis de Notre-Dame des champs et d’Art et civilisation du Maine. 
 

L’Académie du Maine 

 

Déjà bien connue à l’Académie du Maine depuis l’obtention du prix du Conseil général, Michèle Ménard se voit 

proposer de devenir membre de cette institution créée, en 1957, par le cardinal Grente et le duc de Caumont-La 

Force. Accueillie par le docteur Jacques 

Reignier, elle prononce son discours de 

réception en décembre 1981. Michèle Ménard 

sera une académicienne très assidue, participant 

régulièrement aux séances, au Mans ou à Laval, 

y intervenant soit lors de colloques, soit lors de 

l’installation de nouveaux membres. Elle 

prononce notamment les allocutions de 

réception de Roger Blaquière (1985) et de 

Françoise Chaserant (1994), ainsi      

que les discours d’éloges de plusieurs lauréats 

de prix et de bourses décernées par l’Académie 

du Maine (notamment Jeanne Dufour, 

Dominique Brisset, Bertrand Thomas, Jacques 

Heers, Michel Niaussat). 
 

Lors du colloque tenu le 3 décembre 2011, tenu au Carré Plantagenêt, Michèle Ménard avait fait une 

communication remarquée sur L’étoile des mages et la conception du chemin. 
 

 

Michèle Ménard, lors de son intervention au colloque de 

l’Académie     du Maine, le 3 décembre 2011 

 



L’Association des amis de Notre-Dame des champs 
 

Michèle Ménard a aussi assuré, pendant de longues années, la présidence de l’Association des amis de Notre-

Dame des champs, une petite église du XIème siècle, située sur la commune de Saint-Jean d’Assé, sur les routes 

des pèlerinages vers le Mont-Saint-Michel et Saint-Jacques de Compostelle. La meilleure façon d’assurer la survie 

et de financer les travaux de réfection d’une église est d’y organiser des manifestations : conférences, expositions, 

concerts, messes, ce que Michèle Ménard a fait avec son équipe. 

 

 
 

L’église Notre-Dame des champs, à Saint-Jean d’Assé - Lors d’un déjeuner de l’amicale des anciens du lycée  Montesquieu, 

présidé par Geneviève Cimaz, à Paris, le 26 novembre 2011 
 

L’Association Art et Civilisation du Maine 
 

Membre de la Société d’agriculture, sciences et arts de la Sarthe, vice-présidente, en 1981, de la Société historique 

et archéologique du Maine, Michèle Ménard a pris, en 2006, la présidence d’Art et Civilisation du Maine, une 

association visant à mieux faire connaître la culture de notre province en organisant des conférences en hiver, et 

des visites de sites durant les belles saisons. Par sa connaissance très fine des bâtiments religieux du Maine et de 

leurs richesses, notre présidente a pu notamment organiser de magnifiques excursions à la découverte de ces 

richesses artistiques.                           

Lorsque je pris la présidence de l’Amicale des anciens élèves du lycée Montesquieu, en 2008, mon ancien 

professeur d’histoire et géographie (en 5
ème

, en 3
ème

, puis en Terminale) me fit l’honneur de participer à plusieurs 

manifestations (assemblée générale, réunions, déjeuners), nous adressant, chaque année, une cotisation généreuse. 
 

Ses divers auditoires appréciaient sa parfaite urbanité, son sourire malicieux, ses explications claires dites avec un 

langage précis, mais d’un ton enthousiaste, de sa voix un peu haut perchée et de son allure légèrement penchée à 

laquelle ils étaient bien habitués. 
 

De santé devenue fragile au fil du temps, Michèle Ménard avait surmonté, avec courage et détermination plusieurs 

maladies, sans jamais évoquer ses ennuis de santé, à la fois par pudeur et pour ne pas lasser ses auditoires. Très 

sollicitée par ses activités associatives, elle souhaitait, depuis plusieurs années, disposer de davantage de temps 

pour écrire, notamment ses souvenirs. Dans cet esprit, elle ne sollicita pas le renouvellement de son mandat de 

présidente d’Art et Civilisation du Maine, en janvier 2015. Mais il était alors trop tard. Déjà très affaiblie, elle 

perdit progressivement ses forces, avant de s’éteindre au Mans, le 29 janvier dernier, six ans après son mari et au 

même âge que lui, à quatre-vingt-six ans. Alors que la presse locale saluait l’ «historienne et femme de culture » 

(Maine libre) qui « faisait vivre l’histoire » (Ouest-France), sa famille (elle était grand-mère de trois enfants, et 

venait d’être arrière-grand-mère) et 

ses amis lui firent un dernier adieu 

lors de ses obsèques, célébrées le 4 

février en l’église Saint-Germain 

des prés, à Paris, avant l’inhumation 

dans le caveau familial au cimetière 

Montparnasse.  
Avec des membres du bureau d’Art et 

Civilisation du Maine, en janvier 

2014 : Jacqueline Guillon, Geneviève 

David, Didier Béoutis, Line Mackel 

 

http://montesquieu.lemans.free.fr/lerepaspar/bmalbum.htm


LA THÈSE DE THIERRY GOUAULT: « LE COLLÈGE-SÉMINAIRE »  
DE L’ORATOIRE DU MANS SOUS L’ANCIEN RÉGIME (1599-1792) 

par Didier BÉOUTIS 
 

Le 16 janvier, dans la salle des actes du lycée M. Thierry Gouault, professeur au lycée Notre-Dame, a présenté avec succès 

(mention très honorable avec félicitations du jury), sa thèse d’université intitulée « le « collège-séminaire de l’Oratoire du 

Mans » (1599-1792) ». Présidé par M. Jean-Marie Constant, professeur émérite en histoire moderne à l’Université du 

Maine, le jury était aussi composé de M. Laurent Bourquin, professeur d’histoire moderne à l’Université du Maine (directeur 

de la thèse), de Mme Marguerite Figeac-Monthus, professeur d’histoire moderne à l’Université de Bordeaux (rapporteur), 

M. Gaël Rideau, professeur d’histoire moderne à l’Université d’Orléans (rapporteur), et de M. Jacques Maillard, professeur 

honoraire d’histoire moderne à l’Université d’Angers. 
 

Symboliquement présentée dans la salle des actes, construite par les Oratoriens, cette thèse est le fruit d’un grand et long 

travail qui nous éclaire sur la vie du collège manceau et sa place dans la cité, pendant près de deux cents ans. 

   
Th. Gouault  face au jury : De g. à droite : J-M. Constant ; J. Maillard ; L. Bourquin ; M. Figeac-Monthus ; G. Rideau – La 

soutenance fut suivie par une assistance attentive. 
 

Après une introduction dans laquelle il rappelle les origines de la création du collège-séminaire, liées à une 

décision, en 1563, du Concile de Trente d’ouvrir un séminaire dans chaque diocèse, le doctorant, rejetant une 

approche uniquement chronologique, a ordonnancé la présentation de son travail en trois parties-le temporel, la 

pédagogie, le spirituel, chacune d’entre elles étant divisée en trois sous-parties. Une présentation logique, même 

si, le plus souvent, les trois fonctions temporelle, pédagogique et spirituelle étaient liées. 
 

L’Oratoire confronté à une gestion temporelle complexe 
 

Créé en 1599, le collège-séminaire du Mans vit sa direction confiée au curé Michel Aubourg. On y enseigna 

principalement la grammaire, les humanités, la rhétorique, la musique, la philosophie et la théologie. Même si 

l’état de l’enseignement n’était pas élevé dans le Maine, il existait déjà, depuis 1528, le collège Saint-Benoît, 

placé sous la direction du chapitre collégial de Saint-Pierre la Cour, qui accueillait les fils des notables de la ville. 

Il semble donc, en l’absence de sources, qu’il y ait eu une concurrence entre les deux établissements qui fut 

nuisible au collège-séminaire. L’auteur n’hésite pas à parler d’ « échec » de ce séminaire. En tout état de cause, 

très rapidement, l’évêque du Mans comprit la nécessité d’ouvrir le collège-séminaire aux garçons ne se destinant 

pas à la prêtrise, et de confier la gestion à une congrégation spécialisée. Deux congrégations, à l’époque, 

dirigeaient des établissements d’enseignement avec compétence : les Jésuites -qui géraient le collège de La 

Flèche, en Anjou-, et les Oratoriens, société de prêtres créée, pour sa branche française, en 1611, par le futur 

cardinal Pierre de Bérulle (1575-1629). L’évêque Charles de Beaumanoir trancha, en 1624, en faveur de 

l’Oratoire, sans doute parce que, composé de prêtres soumis à l’autorité épiscopale, alors que la compagnie de 

Jésus relevait directement de Rome, et, plus sûrement, parce que son père appartenait au réseau des Joyeuse et des 

Guise qui facilitèrent l’extension de l’Oratoire en France. Le Gallicanisme l’emportait sur l’Ultramontanisme. 
 

La thèse évoque un établissement aux « revenus modestes et insuffisants », indiquant notamment que l’application 

des décrets conciliaires de Trente fit entrer les enfants, pauvres comme riches, dans un système éducatif de masse. 

La congrégation accepta d’assurer non seulement les frais de fonctionnement de l’établissement, mais également 

les constructions et les extensions coûteuses des bâtiments. Les principales recettes du collège provenaient du 

casuel, du patrimoine immobilier -terres mises en fermage-, de placements mobiliers, des fondations, ainsi que des 

prébendes préceptoriales. Les frais de scolarité et d’internat ne rapportèrent  que des revenus faibles. 
 

Au XVIIème siècle, c’est l’évêque et le chapitre Saint-Julien qui pourvoyaient aux besoins de l’établissement. Au 

XVIIIème siècle, l’augmentation des enseignants laïcs, non pourvus d’une pension, pesait sur la gestion 

financière. Les appels à la Ville et au Conseil du roi furent fréquents, notamment pour les travaux immobiliers. 

  



Une proposition, faite en 1764, d’agréger le collège à l’université d’Angers fut rejetée fut rejeté par celle-ci, pour 

des motifs d’ordre économique. 
 

Une pédagogie innovante, ouverte aux expériences 
 

Le collège était organisé autour d’un supérieur –chef d’établissement, non enseignant, chargé des liens entre le 

collège, la congrégation de l’Oratoire, l’évêque et le présidial-, de préfets -chargés du contrôle pédagogique et de 

la discipline-, et de régents -chargés de l’instruction et de la formation pastorale-. Il a été comptabilisé 34 

supérieurs en 168 ans, soit une moyenne de temps de fonction, assez court, de 4,9 ans. Les supérieurs nommés 

sont en général d’anciens régents expérimentés, et, pour cinq d’entre eux, au XVIIIème siècle, d’anciens préfets 

des études au Mans. Quant aux préfets des études, ils avaient pour tâche essentielle de faire régner la discipline 

dont les problèmes étaient nombreux. 
 

Les régents sont soit des prêtres ordonnés (appelés pères), soit des jeunes gens se destinant à la prêtrise (appelés 

confrères), soit des laïcs (appelés frères). Les pères menaient une vie collective et ascétique. Les « confrères » et 

laïcs devinrent majoritaires à partir de 1725. Selon l’auteur, le collège du Mans n’était pas un séminaire, ni même 

une compagnie de prêtres, c’était un établissement d’enseignement ! D’ailleurs, les Oratoriens n’étaient pas tous 

enseignants, certains n’ayant que des fonctions sacerdotales. Les enseignants voyageaient beaucoup au gré des 

besoins de la congrégation. De 1624 à 1792, on peut estimer à plus de 400 le nombre des professeurs qui se 

succédèrent au collège du Mans. Ils ne restaient guère en moyenne plus de deux ans et demi. Ceux qui restaient 

plus longtemps suivaient leurs élèves de classe en classe, de la 6
ème

 à la 3ème. Les régents de 3
ème

 et 2de devaient 

rester deux ans dans leurs postes. Les Oratoriens sont des gens d’études, ayant constitué une grande bibliothèque, 

forte de 7.400 d’ouvrages -dont l’édition originelle de l’Encyclopédie-, malheureusement dispersés à la 

Révolution. 
 

Les élèves se produisent périodiquement, lors de processions publiques en ville (le « jubilé des écoliers » fondé en 

1675), et aussi par des représentations orales, souvent en vers latins, dans la salle des Actes, à partir du milieu des 

années 1750. La rhétorique, ou art de bien parler, constituait un enseignement essentiel. Dès le XVIIème siècle, 

les pères Oratoriens privilégièrent l’enseignement en français, et non plus en latin. La géographie, considérée 

comme science auxiliaire de l’histoire, était peu enseignée. Quant aux sciences mathématiques et physiques, 

malgré l’installation d’un cabinet de physique, elles restaient marginales, groupées dans les grandes classes, le 

régent de mathématique étant aussi régent de philosophie. 
 

Du fait de la personnalité de ses supérieurs (Jean-Baptiste Gault, notamment, de 1633 à 1635), et de ses régents, le 

collège du Mans connut un réel succès, aboutissant à la suppression du collège Saint-Benoît, intégré à 

l’établissement. Dans de nombreux domaines, l’enseignement des Oratoriens apparaissait comme novateur 

(système de pensée cartésienne, s’appuyant sur le concret pour découvrir l’inconnu ; enseignement du latin 

comme une langue morte et non pas comme une langue vivante ; introduction, au XVIIIè siècle, des sciences 

physiques ; recherche d’une émulation entre les élèves notamment par des exercices publics de rhétorique). 
 

La spiritualité bérullienne à rude épreuve 
  

Les professeurs du collège du Mans furent des acteurs de la spiritualité du père de Bérulle, fondateur du collège 

du Mans, marquée par la mystique augustinienne d’inspiration néo-platonicienne, plaçant le Christ au cœur du 

mystère. Cette spiritualité allait être mise à rude épreuve, le collège de l’Oratoire n’échappant pas aux querelles 

religieuses et spirituelles des XVIIè et XVIIIè siècles, surtout avec l’adhésion des Oratoriens au cartésianisme. 
 

Le tout premier Jansénisme, celui des petites écoles de Port-Royal, fondé sur l’abnégation matérielle, concentrés 

sur l’éducation, fut un atout pour le collège du Mans. La présence au Mans, en 1641, d’Antoine Arnaud (1612-

1694), un des principaux chefs de file du Jansénisme, contribua à convertir l’établissement aux idées jansénistes. 

Les premières difficultés apparurent vers 1660 lorsque le cartésianisme s’imposa au Mans, mais tout d’abord sans 

difficulté pour le recrutement. Les thèses jansénistes furent alors interdites ! Mais, un siècle plus tard, à partir de 

1772, le collège fut affaibli par deux affaires : le père Périer, puis le père Roy furent accusés, par Mgr de 

Grimaldi, évêque du Mans, de propager dans le Maine des idées richéristes, pour le premier, et jansénistes pour le 

second. L’évêque chercha à évincer les Oratoriens du collège du Mans. Si Mgr de Grimaldi ne parvint pas à ses 

fins, le mal était fait : déconsidéré au Mans, le collège voyait chuter ses effectifs. De plus, la sécularisation 

progressive du corps enseignant cassa l’unité de l’établissement, les enseignants laïcs réclamant les mêmes droits 

que les professeurs-prêtres. En 1791, les pères refusèrent d’adhérer à la Constitution civile du clergé, et durent 

partir en exil, au grand regret de la population mancelle, les « confrères » restant en poste et même prenant des 

responsabilités dans la vie publique locale (Simier, Sallet, Boyer). Mais, à cette époque, l’âme de la spiritualité 

bérullienne avait disparu, l’athéisme et la laïcité étant devenu les fondements du nouvel établissement. 

 

Faisant suite à 388 pages de textes, l’ouvrage s’achève par 230 pages d’annexes : croquis et portraits ; plans et 

cartes ; textes et documents divers ; listes des supérieurs, régents et préfets. 

 
 



 
 

Des nouvelles des archives et du site http://montesquieu.lemans.free.fr 

 

Quelques photos prises lors de la causerie du mercredi 16 décembre, consacrée à la vie des manceaux pendant la 

Révolution. Présentation de sa brochure par Jean-Pierre Rouzé. 

http://montesquieu.lemans.free.fr/causerieau/bmalbum.htm  

 

La lettre info n° 48 du 1er janvier 2016 (05 01 16) 

http://montesquieu.lemans.free.fr/leslettre1/li48.pdf 

 

La photo des internes filles normaliennes en 2de en 1941-42. Photo 29 de l'album (09 01 16) 

http://montesquieu.lemans.free.fr/lesfillesd/photos/leslve~1.jpg 

 

17 janvier 2016 salle des actes, soutenance de thèse par Thierry Gouault. (17 01 16) 

http://montesquieu.lemans.free.fr/soutenance/bmalbum.htm 

 

Samedi 23 janvier 2016, la galette traditionnelle de l'amicale des anciens du lycée. (23 01 16) 

http://montesquieu.lemans.free.fr/autourdela/bmalbum.htm 

 

Photo de la communion du 26 05 1960. De Jacques VEAU. (13 02 16) 

http://montesquieu.lemans.free.fr/elevesde59/photos/commun~1.jpg 

 

Recherche sur les internes de 6ème en 58-59. Par A. Vivet. (24 02 16) 

http://montesquieu.lemans.free.fr/internesde/internes6e5859.pdf 

 

Photo de 5A4 en 1960-61. De Philippe REBOUR. (25 02 16) 

http://montesquieu.lemans.free.fr/elevesde60/photos/5a4en6~1.jpg 

 

Photo de 1C2 en 64-65. Du même. (25 02 16) 

http://montesquieu.lemans.free.fr/elevesde64/photos/1c2en6~1.jpg 

 

Photo de Math'élem 3 en 65-66. Du même. (25 02 16) 

http://montesquieu.lemans.free.fr/elevesde65/photos/me3en6~1.jpg 

 

La nécessité s’étant fait sentir d’avoir plus de place pour ranger les archives de l’amicale et celles du lycée 

(anciennes), nous avons acheté un bas de buffet qui a été placé sous le tableau de Bérulle. 

 

Un deuxième tome des palmarès a été relié par M. Gourdelier. (années 1910 à 1919) 

 

La thèse de T. Gouault est disponible à la consultation dans la bibliothèque du fonds ancien. 

 

Je rappelle que pour l’année scolaire 2015-16, une permanence est assurée dans cette bibliothèque tous les lundis 

matin, de 9h à 11h. (Tel : 06 81 79 36 74) 

 

A partir du 1
er

 janvier 2016, tous les e-mails d’anciens élèves ou personnels du lycée, qui me contactent ou 

que je contacte, seront joints au mailing des anciens et sympathisants. Ils recevront donc régulièrement des 

infos sur les réunions organisées par l’amicale. Il suffira qu’ils me le demandent pour que je les efface de ce 

mailing. Je précise que les envois à ce fichier sont faits à « destinataires cachés » (Cci) 

 

BULLETIN D’ADHÉSION À L’ASSOCIATION DES ANCIENS ÉLÈVES DU LYCÉE « MONTESQUIEU » 

Nom :   Prénom :        Dates de présence au lycée : 

Adresse :    Téléphone :       Courriel : 

J’adhère à l’association des anciens élèves et règle ma cotisation : 

. étudiant et moins de 25 ans : 8 € ; membre actif : 15 € bienfaiteur : 75 €, associé : montant au choix.  

Je fais un don de……      Signature : …………………. 
 

À adresser SVP à M. André VIVET, 7, rue de Sicile, 72000 LE MANS 

Association amicale des anciens élèves du lycée Montesquieu, 1, rue Montesquieu, 72008 LE MANS Cedex 1 

Président : Didier BÉOUTIS; Vice-Présidents : Claude JEAN et Jean LAMARE ;  

secrétaire-archiviste : André VIVET; secrétaire-adjoint : Jean-Pierre ROUZÉ ; trésorier : François BARTHOMEUF.  
                                                        Directeur de la publication : Didier BÉOUTIS 
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